
L’année 2022 a vu des projets récurrents prendre de l’ampleur 
et de nouvelles idées mises en œuvre. En matière de politiques 
publiques, sans proposition pour améliorer le sort des 
familles, nous avons lancé notre propre campagne baptisée 
« Alzheimer a disparu de leurs ambitions politiques, mais pas 
de nos vies ! ». Nous revendiquons haut et fort l’urgence d’un 
plan dédié Alzheimer digne de ce nom. Si rien n’est anticipé, 
renforcé, nous courrons à la catastrophe. Ce travail et notre 
lobbying ne sont pas étrangers à la création, début décembre, 
du groupe d’études Alzheimer à l’Assemblée nationale. Nous 
avons également dû réagir à l’arrêté ministériel du 28 mars 
2022 relatif à la conduite automobile, et avons saisi le Conseil 
d’État pour dénoncer un texte discriminant et stigmatisant.

Nous continuons d’étoffer l’offre proposée par notre réseau 
d’associations départementales et avons conçu 5 nouvelles 
actions modélisées. L’activité physique adaptée, et notamment 
le ping-pong se développe de plus en plus. C’est dans le 
cadre de cette dynamique que nous avons organisé une 
journée-événement, dénommée « Prendre la maladie à 
revers ». Convaincus des bienfaits que peut procurer l’activité 
physique pour les personnes malades et les aidants, nous 
avons annoncé le lancement d’une étude scientifique.

La dynamique Société inclusive se poursuit avec de plus en 
plus de collectivités engagées à nos côtés. Nos associations 
départementales sensibilisent des acteurs de proximité, 
comme les gendarmes et les pharmaciens, avec qui nous 
venons de finaliser des conventions nationales. Nous voulons, 
non seulement accompagner les familles en leur apportant des 
solutions concrètes, mais aussi les aider à toujours profiter de 
la vie, le plus longtemps possible. Et pour cela, il faut briser 
les tabous et prendre la maladie à contre-pied.

Notre association est la principale interlocutrice et représentante 
des familles impactées par la maladie. Cette position centrale 
nous procure des droits mais nous impose surtout des devoirs.

Nous souhaitons enfin remercier nos bénévoles, nos salariés, 
nos partenaires et nos généreux donateurs qui ont construit 
avec nous cette année, en faisant preuve d’une mobilisation 
sans faille qui permet à notre réseau d’accompagner les familles ! 
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Comment France Alzheimer 
a utilisé ces ressources ?
(Hors valorisation des contributions volontaires en nature)

ÉVOLUTION DES MISSIONS SOCIALES 
(17 149k€ soit 75 % des dépenses)
À l’exception des années impactées par la pandé-
mie COVID19 (2020 et 2021), l’augmentation de 
ce poste a été continue depuis 2009. Le niveau 
des missions sociales du réseau France Alzheimer 
a ainsi amplement dépassé celui atteint en 2019. 
Tous les types d’actions déployées par les asso-
ciations sont en nette augmentation, entraînant 
une hausse des dépenses de plus de 15 % par 
rapport à 2021, soit environ 2 271 k€.

ÉVOLUTION DE LA RECHERCHE DE FONDS 
(3 213k€ soit 14% des dépenses)
Les efforts continus de France Alzheimer afin de 
limiter l’impact de ce poste ont permis d’enregistrer 
une contraction de 8 % soit –294 k€ par rapport à 
2021. Malgré des coûts de production en hausse 
(matière première, inflation, etc.), le basculement pro-
gressif de notre modèle économique du print vers 
le digital, ainsi que des campagnes de prospection 
plus ciblées, nous ont permis d’atteindre cet objectif.

ÉVOLUTION DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
(2 622 k€ soit 11 % des dépenses)
Ce poste est en diminution de 7 % soit -193 k€ 
par rapport à 2021. Cette situation s’explique 
notamment par un recours au bénévolat plus 
conséquent sur ces missions.

RÉSULTATS ET RÉSERVES DE L’UNION
L’Union France Alzheimer a réalisé un déficit de 
–868 502 €, conforme à son budget prévisionnel, 
validé lors de l’assemblée générale du 14 juin 
2023. En intégrant les résultats retraités des 91 
associations départementales participant à la 
combinaison , le périmètre consolidé enregistre 
un résultat excédentaire de 358 787 €.

L’Union France Alzheimer dispose d’environ 13 
mois de réserve fonctionnement soit 19 317 k€ 
au 31/12/2022.

D’où proviennent les ressources 
de France Alzheimer ?

(Données du périmètre combinaison 
des comptes Union France Alzheimer 
comprise intégrant 92 entités en 2022, 
contre 87 en 2021).
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Les missions sociales au cœur 
des dépenses de France Alzheimer
Le total des dépenses liées aux missions sociales 
engagé par France Alzheimer pour l’exercice 
2022 est de près de 17,1 millions d’euros dont 
14,4 millions financés par la générosité du public.

La part de la générosité du public dans le finan-
cement de ces actions représente donc 84 %.

MODÈLE ÉCONOMIQUE
Le réseau France Alzheimer est constitué de 101 
associations départementales fédérées par une 
Union nationale. Statutairement étroitement liée, 
les structures locales conservent malgré tout une 
grande autonomie de gestion. Elles constituent 
de plus la totalité des organes décisionnaires de 
l’Union nationale et repose en grande partie sur 
la contribution de son réseau de bénévoles.

Les missions sociales du réseau France Alzheimer 
sont réparties au plus près des besoins. Cette 
organisation locale / nationale intègre ainsi plus fa-
cilement la déclinaison nécessaire des enjeux liées 
à la maladie d’Alzheimer et maladies apparentées.

La majorité des actions à destination du couple 
aidant/aidé sont déployées par les structures 
départementales. Le plaidoyer et la sensibilisation 
du grand public sont réparties. Le financement 
de la recherche, piloté par un conseil scientifique 
de grande qualité, ainsi que le déploiement des 
formations professionnels et bénévoles sont 
quant à eux administrés par le siège national.

L’Union nationale à travers sa collecte de fonds 
et les legs & libéralités reçus, finance les ac-
tions modélisées déployées par les associations 
départementales.

Contributions en nature : une source 
d’économies pour France Alzheimer
BÉNÉVOLAT
Afin de refléter au mieux l’activité de France 
Alzheimer, il est important d’incorporer à l’analyse 
des dépenses 2022 par poste, les contributions 
volontaires en nature perçues par l’ensemble des 
associations France Alzheimer.

Ces dernières, très majoritairement issues de la 
valorisation sont du bénévolat, sont quasi toutes 
rattachables aux missions sociales de France 
Alzheimer pour un montant non négligeable et 
en nette évolution de 8 millions d’euros.

Pour rappel, le réseau France Alzheimer fonc-
tionne essentiellement grâce au bénévolat. Les 
494 199 heures effectuées par ses bénévoles lui 
ont permis d’assurer le bon fonctionnement des 
structures départementales et de l’Union en 2022.

RÉPARTITION DES DÉPENSES 
(avec la valorisation du bénévolat)
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Bilan simplifié 
de la combinaison des comptes
Actif 2022 2021

Immobilisations nettes 18 656 17 651

Stock 34 30

Créance d’exploitation 6 194 4 324

Trésorerie 35 139 34 327

T o t a l 6 0   0 2 3 5 6   3 3 2

Passif 2022 2021

Immobilisations nettes 36 059 35 725

(dont résultat) 359 509

Provision 568 586

Fonds dédiés 10 833 8 996

Emprunts 4 551 5 067

Dettes 8 012 5 958

T o t a l 6 0   0 2 3 5 6   3 3 2

Le bilan connait une augmentation de +6 %, soit 
+3 640 k€ par rapport à 2021 pour s’établir à un 
total de 60 023 k€.

L’actif immobilisé de l’association est en aug-
mentation de 6 % soit +1 004 k€ pour s’établir à 
18 656 k€. Cette variation s’explique notamment 
par l’augmentation du poste « Bien reçus par 
legs ou destination destinés à être cédés » (+11 % 
soit +477 k€) ainsi qu’à celle des immobilisations 
« Terrains » (+22 % soit +289 k€)

L’actif circulant, 41 367 k€, composé en grande 
partie des liquidités et placements augmente 
sensiblement (+2 686 k€, soit +7 %) par rapport 
à 2021. 

Si les disponibilités ont légèrement diminué 
(-242 k€ soit -1 %) pour s’établir à 32 522 k€, le poste 
« autres créances » , intégrant notamment en 2022 

le reliquat de la subvention CNSA – Formation 
des aidants enregistre une forte augmentation 
(+2 120 k€ soit +162 %).

Les fonds propres, soit 36 059 k€, sont en légère 
hausse (+334 k€ soit +1%), intégrant notamment 
la prise en compte du résultat généré lors de 
l’exercice 2022.

Les fonds reportés et dédiés (10 833 k€) enre-
gistrent une hausse de 20% (+1 837 k€) équita-
blement répartie entre les fonds reportés liés 
aux legs (+20 % soit +1 185 k€) et les fonds dédiés 
(+20 % soit +652 k€)

Les emprunts et dettes, soit 12 563 k€, sont éga-
lement en hausse (+14 % soit +1 488 k€). Cette si-
tuation s’explique notamment par l’accroissement 
des financements recherche, dont le versement 
effectif s’effectue sur plusieurs années.

UNE TOTALE TRANSPARENCE POUR UN SOUTIEN EN TOUTE CONFIANCE
France Alzheimer est labellisée Don en Confiance, organisme de labellisation et de contrôle 
continu des associations et fondations faisant appel à la générosité publique. Ainsi, elle 
s’engage à respecter les principes de transparence financière et de rigueur de gestion. 
Pour plus d’informations : www.donenconfiance.org

Toutes ces informations sont issues du rapport annuel 2022, validé par les commissaires aux comptes. 
Disponible sur le site Internet www.francealzheimer.org

U n i o n  n a t i o n a l e  d e s  a s s o c i a t i o n s 
F r a n c e  A l z h e i m e r  e t  m a l a d i e s  a p p a r e n t é e s

11 rue Tronchet – 75008 Paris 
www.francealzheimer.org


